
Prévenir une prochaine pandémie en
bloquant les zoonoses
15 septembre 2020

Considérant que la pandémie de Covid-19 est d’origine zoonotique, comme 75 % des
maladies émergentes, le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) et
l’Institut  international  de  recherche  sur  l’élevage  (International  Livestock
Research Institute, ILRI) ont publié en juillet 2020 un rapport incitant à prévenir
un prochain épisode, en brisant la chaîne de transmission (figure ci-dessous) selon
une approche One Health (« une seule santé »).

Le  rapport  liste  sept  facteurs  anthropiques  concourant  au  développement  d’une
pandémie d’origine zoonotique. Parmi ceux-ci, la demande croissante de protéines
d’origine animale, en particulier en Asie, a entraîné en 50 ans une augmentation
considérable des productions mondiales de viande (+ 260 %), de lait (+ 90 %) et
d’œufs (+ 340 %), avec pour conséquence leurs intensification et industrialisation.
Le commerce et le transport de produits ou d’animaux vivants, qui en découlent,
accroissent les contacts avec les humains, ainsi que la dissémination de maladies
potentiellement non détectées sur des bêtes importées, en raison d’une durée du
transport  inférieure  à  la  période  d’incubation.  De  plus,  l’urbanisation,  les
changements  d’utilisation  des  terres,  les  industries  d’extraction  et  certains
impacts du changement climatique favorisent aussi les zoonoses. C’est par exemple le
cas du développement des zones d’irrigation, propices aux vecteurs de maladies.

Transmission et contrôle d’une zoonose
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Lecture : A : la transmission d’une infection et son amplification dans la population humaine (en rouge)
arrivent après qu’un agent pathogène provenant de la faune sauvage (en rose) ait contaminé une espèce
domestique (en vert clair), qui amplifie la capacité de cet agent à se transmettre à l’homme. B : une
détection précoce et le contrôle d’une maladie animale réduisent l’incidence de cette zoonose chez
l’humain  (en  bleu  clair)  et  chez  les  animaux  domestiques  (en  vert).  Les  flèches  montrent  les
contaminations interespèces.

Pour  enrayer  le  développement  des  zoonoses,  le  PNUE  et  l’ILRI  formulent  dix
recommandations. Ainsi, les modalités d’apparition et de prévention de ces maladies
doivent être mieux étudiées, de manière interdisciplinaire : sciences de la santé,
sociologie, économie, etc. Les analyses coût-bénéfice sont aussi à mobiliser, pour
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démontrer l’intérêt de la prévention par rapport à la réaction après crise. La
régulation des zoonoses et les politiques publiques du type « de la fourche à la
fourchette », favorables à la biodiversité, doivent être développées. Les mesures de
biosécurité devraient également être systématisées, avec une incitation financière
en direction des « pays en voie de développement ». Une co-existence des zones
agricoles et des zones sauvages est, en outre, à rechercher. Enfin, une approche
globale de type One Health et une gouvernance tripartite Organisation mondiale de la
santé (OMS), Organisation des Nations unies pour l’agriculture et l’alimentation
(FAO) et Organisation mondiale de la santé animale (OIE) permettraient de combiner
la dimension environnementale, la santé humaine et la santé animale.
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